
Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation sont déposés auprès du 
Directeur général de l’Agence internationale de l’énergie atomique, qui fait fonction de dépositaire 
de la présente Convention.

Une Partie contractante fournit au dépositaire, dans une des langues officielles de 
l’Organisation des Nations Unies, un exemplaire des dispositions de son droit national visées au 
paragraphe 1 de l’article II et des amendements à celles-ci, ainsi que toute indication donnée en 
application de l’alinéa 1 a) de l’article III ou du paragraphe 2 de l’article XI ou un montant transitoire 
établi conformément au sous-alinéa 1 a) ii) de l’article III. Le dépositaire communique des copies de 
ces dispositions à toutes les autres Parties contractantes.

2.

3.

Article XIX

Adhésion

Après son entrée en vigueur, tout Etat qui n’a pas signé la présente Convention peut y 
adhérer. Un instrument d’adhésion n’est accepté que de la part d’un Etat qui est partie soit à la 
Convention de Vienne soit à la Convention de Paris ou d’un Etat qui déclare que son droit national 
est conforme aux dispositions de l’Annexe à la présente Convention, à condition que, lorsqu’il 
s’agit d’un Etat qui a sur son territoire une installation nucléaire au sens de la Convention sur la 
sûreté nucléaire du 17 juin 1994, il soit Etat contractant à cette convention.

I.

Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique.
2.

Une Partie contractante fournit au dépositaire, dans une des langues officielles de 
l’Organisation des Nations Unies, un exemplaire des dispositions de son droit national visées au 
paragraphe 1 de l’article II et des amendements à celles-ci, ainsi que toute indication donnée en 
application de l'alinéa I a) de l'article 111 ou du paragraphe 2 de l’article XI ou un montant transitoire 
établi conformément au sous-alinéa 1 a) ii) de l’article III. Le dépositaire communique des copies de 
ces dispositions à toutes les autres Parties contractantes.

3.

Article XX

Entrée en vigueur

La présente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date à 
laquelle au moins cinq Etats ayant au minimum 400 000 unités de puissance nucléaire installée ont 
déposé un instrument mentionné à l’article XVIII.

I.

Pour chaque Etat qui ratifie la présente Convention, l’accepte, l'approuve ou y adhère 
ultérieurement, elle entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant le dépôt par cet Etat de 
l’instrument approprié.

2.
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